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Directrice 

LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT   ÉDITO  

Dans un contexte où les besoins des patients évoluent constamment 

et où les avancées médicales et technologiques ouvrent de nouvelles 

perspectives, il est essentiel de repenser et d'adapter nos pratiques 

pour offrir des soins de qualité, centrés sur le patient.  

Le projet d’établissement 2026-2030 s’inscrit dans cette dynamique 

collective en intégrant, en complément du projet médico-soignant, 

d’autres initiatives qui viennent l’enrichir. Il s’agit notamment du projet 

des usagers porté par la Direction des soins, du projet social porté par 

la Direction des ressources humaines, du schéma directeur SIH porté 

par le service informatique, et du schéma directeur immobilier porté 

par les services techniques. 

La volonté institutionnelle repose sur une approche concrète prospec-

tive, visant à apporter les meilleures réponses aux besoins de la popu-

lation de notre territoire.  

Labellisé Hôpital de proximité en décembre 2021, le Centre Hospi-

talier de Pont-Saint-Esprit constitue un pilier majeur de l’offre lo-

cale de santé, particulièrement dans un contexte de forte pénurie 

médicale en ville.  

En lien avec le nouveau Projet Régional de Santé 2023-2028 et en ré-

ponse au schémas régional et territorial de santé 2023-2028, ce nou-

veau projet d’établissement, par la valorisation d’axes de développe-

ment, permettra d’appréhender les enjeux à venir en matière de santé 

sur notre territoire.  

Il s’inscrit dans la continuité du projet d’établissement 2019-2024. Il 

s’attachera à promouvoir des partenariats multiples, composés de pro-

fessionnels de santé et d’usagers partenaires, afin de fluidifier les par-

cours « amont » par la consolidation des filières hospitalières au sein 

du GHT, ainsi que les parcours « aval » par le développement des par-

cours de santé. 

Tanguy DOMENGES 

Président de la CME 

Ce nouveau projet se veut innovant et ambitieux 



5 

LE PROJET D’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE HOSPITALIER 

DE PONT-SAINT-ESPRIT : LES FONDATIONS DE LA GOUVERNANCE  

Innovation : Le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit s’inscrit dans une volonté d’optimisation 

de ses pratiques en lien avec les opportunités ouvertes grâce à l’innovation. Une veille perma-

nente consiste à identifier et intégrer les nouvelles technologies et pratiques innovantes 

pour améliorer l'efficacité et la qualité des soins. Il s’agit de faire de l’innovation un allié sur 

l’ensemble des process de façon à privilégier pour chaque professionnel le temps passé au 

service de l’humain. 

Développement durable : La responsabilité sociétale du Centre Hospitalier de Pont-Saint-

Esprit fait partie intégrante du projet d’établissement qui s’articule autour de 3 thématiques : 

la mise en place d’une gouvernance pour répondre à ces nouveaux enjeux, l’optimisation 

des ressources et la maîtrise de l’impact environnemental. Il s’agit ainsi de promouvoir des 

pratiques écoresponsables et durables dans la gestion des ressources et des infrastructures 

de santé, et ce pour chaque axe du présent projet d’établissement. 

Qualité et sécurité des soins : La volonté des acteurs institutionnels est d’orienter ses axes 

de développement en se fixant des objectifs de qualité, de sécurité et de gestion des 

risques. Il s’agit d’élaborer une stratégie durable et explicite de pilotage des organisations, 

caractérisée par la participation des professionnels, des usagers et la prise en compte de leur 

avis. Dans cet objectif, il est nécessaire de renforcer les protocoles et les procédures pour har-

moniser des soins sécurisés et de haute qualité.  

Une réflexion en interne dans le cadre d’une démarche participative 

    L’élaboration du projet d’établissement réalisée en interne dans le cadre d’une démarche participative de co-construction, a associé de  

nombreux professionnels, ainsi que les usagers et leurs représentants. Ils ont ainsi pu prendre part à la démarche et alimenter la réflexion.  
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Un calendrier réaliste et dynamique 

La réflexion autour du projet d’établissement du Centre Hospitalier a 

été lancée le 7 mars 2025 à l’occasion du séminaire des managers 

( ensemble des médecins, des directeurs, des cadres et des représen-

tants des usagers ). 

Après une présentation du bilan du précédent projet d’établissement, 

la mission des groupes  pluriprofessionnels a été d’identifier les points 

forts de notre établissement, ses fragilités afin de définir les axes prio-

ritaires du prochain projet médico-soignant pour la prochaine trajec-

toire à 5 ans. 5 axes ont été identifiés ; ils seront travaillés par des 

groupes de travail pluriprofessionnels pilotés par des managers iden-

tifiés en séminaire. 

 

 

Au-delà du projet médico-soignant, des groupes de travail pluripro-

fessionnels, pilotés par les responsables projets, ont été constitués 

afin d’élaborer leur projet selon la même méthodologie : 

Projet social 

Projet des usagers 

Schéma Directeur du Système d’information 

Schéma Directeur Immobilier 

7 mars 2025 

Séminaire des managers : 

Définition des axes du PMS  

Et des pilotes des groupes de 

travail 

Avril 2025 

Constitution des groupes de travail: 

Projet social, projet des usagers, 

SDSI, SDI

Avril à juin 2025 

Travaux des groupes de travail, rédaction. 

Réalisation des photos d’illustration 

du projet d’établissement 

Juillet - Août 2025 

rédaction, mise en page du 

document principal de syn-

thèse 

Septembre - Octobre 2025 

Présentation aux instances 

Transmission aux autorités 

Novembre 2025 

Diffusion 

du projet d’établissement, 

Déploiement de la démarche, 

Élaboration des projets 

de services  

CALENDRIER DE LA DÉMARCHE DU PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 
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LE CENTRE HOSPITALIER   UNE OFFRE DIVERSIFIÉE DE SOINS 

ET D’ACCOMPAGNEMENT  

30 L’offre de médecine: 

 4 lits de soins palliatifs 

 2 lits d’hospitalisation de jour 

 24 lits d’hospitalisation complète 

L’offre de soins médicaux et réadaptation: 

 4 lits de soins palliatifs 

 16 lits SMR polyvalent d’hospitalisation complète 

 40 lits SMR gériatrique d’hospitalisation complète 

 20 places d’HDJ polyvalente et gériatrique 

80 

30 

Plateau technique de rééducation 

(kinésithérapie, balnéothérapie, ergothérapie…) 

1 

Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) desservant l’ensemble 

des sites 

L’offre domiciliaire: 

 30 places HAD socle 

 5 places HAD-R 

 60 places SSIAD (conventionné SAD) 

 10 places ESA 

 30 places CRT 

135 

L’offre USLD : hospitalisation complète 

 Places de PASA 

301 Lits d’EHPAD (Cantou, UHR) 

Places d’accueil de jour 10 

1 Service des majeurs protégés 

1 Service de portage de repas à domicile 

9 Consultations spécialisées : 9 spécialités 

Médecine interne, diabétologie, cardiologie, chirurgie vis-

cérale, cancérologie, chirurgie orthopédique, plaies et cica-

trisation, gastro-entérologie, MPR 

1 

10 Lits d’EHPA 

24 
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LE CENTRE HOSPITALIER   EN CHIFFRES...  

457 995 
… repas 

produits 

par  

les cuisines 

4 225 

… actes menés 

par les 

psychologues 

+ de 950 

… entretiens 

avec patients, 

résidents et/ou 

familles menés 

par le service 

24 947 

… séances de 

rééducation  

1 734 480 

 
… litres 

d’ordures 

ménagères 

produites 

et à traiter 
96,06 %

… taux     

d’occupation 

moyen 

… journées  

réalisées  

963 

Séances 

réalisées 

par  le service 

diététique 

+ de 40 

… intervenants 

bénévoles 

+ de 1 200 … séances 

d’animation 

Chiffres de l’année 2024 

165 403 

450 

… agents dont 

10 médecins 
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Le projet Médico-soignant 2026-2030 
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1 
Développer 

L’offre de Santé 

2 
La coordination  

des parcours 

3 Les partenariats 

5 

CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT 

4 

Une nouvelle  

dynamique  

collégiale 

responsable  

et durable 

AXE 

AXE 

AXE 

AXE 

AXE 

Gouvernance 

Éthique 

Et 

Bienveillance 

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

Communication 

et 

attractivité 

INNOVATION – DÉVELOPPEMENT DURABLE – QUALITE 
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DÉVELOPPER L’OFFRE DE SANTÉ 1. 

L e Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit a été labellisé hôpital de 

proximité en décembre 2021. À ce titre, il s’inscrit sur son terri-

toire dans la dynamique d’une meilleure structuration des soins de 

proximité, en tant que ressource pour les acteurs de la ville, du médi-

co-social et du social. Premier niveau de la gradation des soins hospi-

taliers, il a vocation à être intégré dans des filières hospitalières en 

lien avec les GHT et plus globalement avec les établissements de re-

cours indépendamment de leur statut. Ceci se traduit notamment 

par :  

• Une offre hospitalière permettant une prise en charge en méde-

cine au plus près du domicile des patients afin de faciliter le 

maintien de la relation avec les acteurs de santé du territoire. 

• L’organisation de l’accès à des soins spécialisés ou techniques, 

lorsque l’état de santé du patient le justifie, en lien avec les éta-

blissements de recours.  

•  La co-construction d’actions communes et complémentaires 

avec les acteurs du territoire autour d’un projet partagé. Il contri-

bue, par ses coopérations avec les structures et professionnels de 

médecine ambulatoire et avec les établissements et services mé-

dico-sociaux, à l’offre de soins de premier recours du territoire et 

à la promotion d’actions coordonnées de prévention en santé.  

• Il favorise l’accès à des consultations spécialisées, il assure un rôle 

d’orientation pour le patient en étant une passerelle vers le deu-

xième recours.   

« Pivot de l’offre de santé » 
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Objectif 3 : consolidation de l’offre 

Objectif 2 : amélioration de la communication et des 

partenariats  

Objectif 5 : élargissement de la file active 

  ◼ Organiser les transports sanitaires 

  ◼ Elargir l’offre à toutes les tranches d’âges 

  ◼ Développer les entrées directes du domicile 

  ◼ Travailler en direct avec les filières d’amont 

  ◼ Améliorer le dispositif Via Trajectoire 

  ◼ Travailler en lien direct avec le DIM de territoire  

◼  Développer les consultations spécialisées en lien avec le CHU de Nîmes 

◼  Renforcer les partenariats au sens large (CPTS Vallis Bona, CHBC, FPT, 

COPS...), moyens et échanges physiques. 

◼  Développer les outils de communication (Facebook, annuaire, support de 

promotion - flyers) 

◼  Améliorer la connaissance des outils de partenariat (Via Trajectoire) 

◼  Organiser des journées hors les murs (sensibilisations auprès des col-

lèges…)  

Objectif 1 : politique de prévention 

◼  Organiser un planning annuel relatif à la prévention (sensibilisation et dé-

pistage). 

◼  Organiser des dépistages au sein de l’établissement  

◼  Travailler avec la Ville-CPTS pour organiser des actions coordonnées  

◼  Organiser des journées thématiques sur la ville  

◼  Mise en place d’une permanence régulière d’interventions (Ligue contre le 

cancer) 

◼  Communiquer : support papier/ réseaux sociaux/ affichage 

◼  Mise en place d’une équipe mobile à domicile en lien avec le CRT 

◼  Élargir la prévention aux professionnels 

◼  Développer les activités autorisées, hébergement à temps complet et 

hospitalisation de jour 

◼  Développer l’activité de soins palliatifs en interne, en EHPAD et à domi-

cile dans le cadre de l’hospitalisation à domicile (HAD). 

Objectif 4 : développement des compétences 

◼  Mettre en place des mesures d’attractivité des internes 

◼  Créer des dynamiques en interne (formation, partage des techniques, acti-

vités…) 

◼  Développer les formations externes, acquérir de nouvelles compétences 

(DU / plaie et cicatrisation…)  

◼  Recenser les compétences existantes, mise à jour de l’arbre des compé-

tences et diffusion 

◼  Créer un passeport de mobilité en lien avec le projet social 

◼  Promouvoir de nouvelles activités et de nouveaux métiers : IPA, radio-

logue, addictologie 

◼  Développer les activités logistiques, médico-technique 

◼  Développer les consultations spécialisées en neurologie, urologie et der-

matologie, psychiatrie, oncologie 

◼  S’ouvrir vers de nouvelles activités : consultations aides techniques 

(appareillage)/ Consultations spécialisées en neurovasculaire, HDJ SMR  
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RENFORCER LA COORDINATION DES PARCOURS  2. 

L’établissement s’attache à décliner les orientations énoncées par 

l’ARS Occitanie en consolidant un exercice coordonné entre la méde-

cine de ville  et les établissements de santé.  

Fluidifier les parcours, éviter les ruptures de prise en charge, offrir une 

alternative pour limiter l’engorgement des services d’urgence, voici les 

orientations prises par l’hôpital de  Pont-Saint-Esprit. 

Les sorties d’hospitalisation sont souvent des parcours semés 

d’obstacles qui nécessitent une coordination en réseau Ville - Hôpital.  

Les problématiques d’aval des séjours patient sont de plus en plus 

souvent liées à des situations sociales complexes et c’est à ce titre que 

l’hôpital s’est positionné avec le DAC, l’ORU pour analyser ces par-

cours complexes. 

 

 

 Les axes sont priorisés, chacun d’eux, liés à  des actions spécifiques  : 

A. Le parcours médico - social <-> services sanitaire 

B. le parcours  patient  ville <->hôpital 

C. Le parcours patient  au sein du GHT 

 

 

 

 

« Fluidifier les parcours, une priorité  » 



14 

PARCOURS MEDICO - SOCIAL <-> SANITAIRE A. 

L’établissement offre une grande diversité de prises en charge avec de mul-

tiples offres de soins ( SMR, médecine, USLD, EHPAD, HT, HAD, CRT, 

SSIAD...).  

Lorsque le retour à domicile n‘est plus possible, l’orientation vers les dif-

férents secteurs d’EHPAD reste complexe au regard du niveau de soins 

requis pour des EHPAD. 

Il ressort une méconnaissance des forces et des limites de chaque service 

avec pour conséquence des parcours patient non adaptés. 

L’objectif est d’apporter une réponse à cette évolution des besoins de 

soins sur les EHPAD. Il s’agit également d’apporter davantage de lisibilité 

sur les différences de prises en charge liées à chaque secteur (UHR, 

EHPAD, USLD…).   

« Fluidifier les parcours, une priorité  » 

Une volonté institutionnelle partagée consiste à maintenir la 

personne sur son lieu de vie pour éviter toute déstabilisation 

lors d’un transfert.  

Ce constat va dans le sens du virage « domiciliaire » où les 

compétences se déplacent sur le lieu de vie de la personne. 
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Objectif 3 : apporter une compétence médicale sur une prise 

en charge en EHPAD 

Objectif 2 : permettre la montée en compétences des infirmières 

et aides-soignantes d’EHPAD  sur des gestes techniques  

Objectif 5 : rendre plus lisibles les missions de 

chaque secteur d’hébergement  

◼  Créer une fiche sur intranet avec le rappel de la composition 

des équipes, les critères d’admission et les limites du service 

( présence la nuit, accès au plateau technique …) 

◼  Informer les équipes des services sanitaires du fonctionnement 

des EHPAD afin qu’elles puissent donner la juste information aux 

familles et au patient lors de leur séjour en service sanitaire. 

   

◼  Identifier les besoins en compétences des IDE et AS d’EHPAD 

◼  Construire une formation sur site sur la base des attendus 

◼  Ajouter annuellement au  plan de formation ce programme  

Objectif 1 : répondre à l’évolution du besoin de 

soins sur les EHPAD 

◼ Anticipation médicale des situations à risque de décompensation re-

pérées en binôme avec l’IDE d’EHPAD avec une demande systématique 

d’évaluation anticipée HAD 

◼ Permettre une  prise en charge « médecine » soit par une décision 

d’hospitalisation en médecine avec une entrée au pied levé ou déclen-

chement de l’HAD. 

◼ Permettre une prise en charge médicale spécialisée (HAD, consultation 

spécialisée) directement dans le service d’EHPAD de PSE pour des rési-

dents à troubles cognitifs majeurs ne  permettant pas leur hospitalisation 

dans le service de médecine non adapté et non sécurisé. 

◼ Solliciter une compétence médicale spécialisée en télé-expertise 

avec un médecin du centre hospitalier ou du GHT. 

◼ Organiser une téléconsultation au lit du patient en EHPAD avec 

l’aide de l’IDE d’EHPAD. 

Objectif 4 : améliorer l’accueil du patient / résident  

◼  Adapter la fiche de liaison pour l’ensemble des parcours en y 

ajoutant  l’historique des différents mouvements et séjours pa-

tient  
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LE PARCOURS  PATIENT  VILLE <->HÔPITAL B. 
L’enjeu général est de fluidifier la prise en soins des personnes en con-

solidant les filières d’amont et d’aval. 

La préparation des sorties dès l’amont de l’hospitalisation devient un 

enjeu majeur. La mise en place de la commission des séjours longs as-

sociant des membres de la CPTS Vallis Bona, du DAC 30 aux cotés des 

professionnels hospitaliers a pour but d’identifier  au plus tôt les situa-

tions complexes  pour construire les solutions ensemble. L'Hôpital est 

associé au projet partagé avec l’ ORU le DAC sur le  repérage  précoce 

des fragilités  à l’aide d’une fiche expérimentale travaillée en pluridisci-

plinarité. 

Dans ce parcours Ville - Hôpital, le recours à l’HAD reste à renforcer. 

L’augmentation de la capacité des places d’HAD passée de 5 à 30  est 

une réponse pour limiter les hospitalisations. 

La création récente de Centre de Ressources Territorial (CRT) du CH 

de Pont-Saint-Esprit  est un nouveau maillon pour sécuriser le re-

tour à domicile de patients hospitalisés de plus de 60 ans (GIR 1 à 

4) qui seraient en attente d’institutionnalisation en EHPAD à moyen 

terme. 

Le manque d’outil « communiquant » Ville-Hôpital oblige à sécuri-

ser les données et améliorer le flux des informations requises pour 

la bonne prise en charge des patients que ce soit son entrée sur 

l’hôpital ou la sortie à domicile. 

Il reste à structurer l’identification partagée d’un interlocuteur réfé-

rent pour suivre l’occupation des lits et pouvoir apporter une ré-

ponse pour un besoin d’hospitalisation directe en médecine. 

« Fluidifier les parcours, une priorité  » 
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Objectif 3 : structurer le parcours ville hôpital  pour 

une prise en charge en EHPAD 

Objectif 2 : préparer la sortie dès l’entrée  

◼ Inviter un membre de la CPTS directement dans le service au cours 

du séjour pour préparer la sortie du patient s’il est sur le secteur de 

Pont-Saint-Esprit. 

◼ Organiser une rencontre assistante sociale du secteur et hôpital 

pour mieux se coordonner. 

Objectif 1: renforcer le partage d’information 

◼ Alimenter systématiquement l’espace santé des patients et per-

mettre également aux professionnels de l’hôpital d’avoir accès en lec-

ture à ces données.  

◼ Développer l’utilisation de SPICO « discussion » 

◼ Revoir les fiches de liaison du CH  vers les acteurs de la ville  

◼ Sensibiliser et systématiser la  transmission sécurisée via MSSanté 

◼ Étudier la possibilité d’une transmission du courrier de sortie du 

médecin aux IDEL en l’absence de médecin traitant   

◼ Faire le lien Ville - Hôpital pour faciliter des hospitalisations di-

rectes.  

◼ Identifier un temps dédié de  BED manager et définir ses missions 

et les interfaces possibles avec les acteurs de la ville pour des besoins 

d’hospitalisation.  

Objectif 4 : porter des actions Ville /Hôpital   

◼ Se coordonner pour porter en systématique de façon conjointe des 

actions de prévention et des messages de santé publique. 

◼ Déployer des actions de prévention en lien avec le CRT (volet 1) en 

partenariat Ville - Hôpital  

◼ Avoir un programme  annuel sur les journées à thème portées en 

coopération et diffusé sur les réseaux sociaux (fiche action prévention 

Axe 1) 
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LE PARCOURS  PATIENT  AU SEIN DU GHT C. 

Le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit a piloté le groupe parcours patient  du GHT dans le cadre du projet médico-soignant  partagé du GHT. 

 

Des innovations organisationnelles et techniques sont attendues pour faciliter et mieux coordonner les parcours qu’ils soient inter-établissement 

ou parcours Ville - Hôpital. Les interfaces requises pour ce travail en réseau devront passer par la systématisation d’outils informatiques sécurisés 

pour le partage des données de santé. 

 

« Fluidifier les parcours, une priorité  » 
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Objectif 3 : porter une analyse partagée  GHT sur les 

dysfonctionnements de parcours patient  

Objectif 2 : sécuriser le partage des données entre                 

établissements  

◼  Renforcer l’alimentation du DMP via les DPI par l’ensemble des éta-

blissements du GHT et en permettre la lecture généralisée pour les par-

cours patients du GHT 

 

Objectif 1: faciliter les échanges téléphoniques 

entres acteurs du GHT 

◼ Permettre à chaque CH du GHT d’avoir accès à l’annuaire télépho-

nique fiable et complet de tous les établissements membres  

◼ Envisager une prise de rendez-vous facilitée intra GHT via un outil 

de prise de rendez-vous en ligne au sein du GHT (Fiche action Axe 3 

objectif 3) 

◼ Mettre en place le signalement systématique d’une probléma-

tique parcours patients entre établissements à adresser au service 

qualité des établissements concernés 

◼ Projet à partager avec le groupe qualité du GHT 
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3. PARTENARIATS 

L’hôpital de proximité, catalyseur de partenariats territoriaux pour 

une santé coordonnée et inclusive : 

Dans un paysage sanitaire en constante évolution, marqué par une 

hausse des recours aux soins pour des pathologies complexes et des 

maladies chroniques, l’hôpital de proximité réaffirme son rôle fonda-

mental. Porté par l’engagement 4 du schéma régional de santé, il de-

vient l’un des piliers de la coordination des acteurs locaux pour garantir 

la continuité des prises en charge et une réponse territoriale adaptée 

aux besoins de santé de toutes les populations. 

 

La co-construction : socle de l’action territoriale, l’hôpital de proximité 

devient le trait d’union entre les projets de santé des CPTS et les dyna-

miques médicales partagées au sein des GHT, et les projets territoriaux 

existants. Cette alliance se formalise par la mise en place d’une gouver-

nance repensée, plus intégrative et collaborative. 

 

Des partenariats au service de la cohérence et de l’équité : 

 La construction d’une offre de soins coordonnée et accessible passe 

par l’engagement conjoint des : 

• Professionnels de santé du territoire 

• Établissements de santé 

• Associations de patients et d’usagers 

• Acteurs sociaux et médico-sociaux 

• Collectivités territoriales 

Ces partenariats permettent de couvrir l’ensemble du territoire, en as-

surant un premier recours structuré et en favorisant des actions de 

prévention ancrées dans le tissu local. 

« Coconstruire la santé de demain, le partenariat au cœur des territoires » 
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Objectif 1 : renforcer la coordination entre partenaires 

◼ Création d’un annuaire partagé  

◼ Mise en place d’un outil partagé d’information (DMP/Via Trajectoire/ 

Offre de prise en charge) 

◼ Mettre en place un temps de coordination partagé entre le CH BSC et 

PSE (lits d’aval) 

◼ Renforcer le partenariat sur les consultations spécialisées  

◼ Instaurer des temps d'échanges et des formations communes avec les 

partenaires 

Objectif 4 : mobiliser les associations dans le cadre du 

partenariat en santé. 

◼ Communication, identification, référent dédié  

◼ Recensement des actions des usagers partenaires (double volet : 

retour d’expérience et/ou implication institutionnelle) 

◼ Recueil des besoins. Objectif 2 : développer la prévention avec les différents 

partenaires 

◼ Communication / lisibilité  

◼ Organiser une prévention sociale (en lien avec la Croix rouge et Ri-

poste) 

◼ Prévention médicale secondaire – mise en place d’une politique de 

dépistage 

◼ Education à la santé : prévention auprès des usagers /patients 

◼ Mobilisation des usagers partenaires sur la prévention 

Objectif 3 : porter des projets GHT suite à un diagnostic partagé  

en lien avec le PMSP  

◼ Communication au sein du GHT pour coordonner les filières de soins 

◼ Déployer la coordination avec les professionnels de l’HAD  

◼ Développer les consultations spécialisées (présentiel et téléconsulta-

tion) 

Objectif 5 : créer un lien opérationnel interprofession-

nel/ nouveaux métiers sur les activités domiciliaires  

◼ Coordination avec les médecins libéraux  

◼ Développer la coopération entre l'HAD, les médecins de ville et 

les médecins hospitaliers. 

◼ Organiser les astreintes médicales hospitalières territoriales à 

domicile 

◼ Mobilisation des professionnels de santé/nouvelles compé-

tences (IPA, certificat de décès par les IDE...) 
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COMMUNICATION ET ATTRACTIVITÉ 4. 

 

 

Depuis plusieurs années, le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit est 

en perpétuel développement grâce à l’obtention de nouvelles autori-

sations sanitaires, la mise en place de consultations de spécialité. 

Ce virage sanitaire avec la mise en place d’une offre de soins de plus 

en plus complète à destination de la population a changé l’image de 

la structure et son attractivité pour les professionnels notamment mé-

dicaux. 

Régulièrement, sur les 3 dernières années, le Centre Hospitalier a pu 

accueillir 2 fois par an des médecins internes avec des bons retours de 

ces derniers. 

Pour la première fois, en octobre 2025, une interne en médecine de la 

structure sera recrutée mettant ainsi en avant l’attractivité de l’éta-

blissement. 

La nouvelle offre de soins qui sera déployée en 2026 - centre d’ima-

gerie, centre de santé, cabinet dentaire - va permettre de dévelop-

per de nouveaux services à la population.  

L’enjeu autour de cet axe est de pouvoir capitaliser sur ces nouvelles 

activités en communiquant de façon adaptée tant à l’extérieur à 

destination du grand public et des professionnels pour renforcer 

l’image et développer l’attractivité,  qu’en interne afin de déve-

lopper la marque employeur et fidéliser les agents hospitaliers. 

 

« Ici, votre métier a du sens, votre carrière a de l’avenir. » 
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Objectif 1 : être mieux identifié auprès des partenaires 

◼ Développer les partenariats avec les structures de formation en renforçant 

les liens avec ces derniers IFMS, IFCS, IFMK ainsi que la faculté de médecine.  

◼ Collaboration étroite avec le syndicat des internes (SILR) : diffusion des in-

formations utiles sur l’établissement, organiser des événements de présentation 

de l’établissement, mutualiser un guide pratique de l’interne et ouvrir l’accès 

aux consultations externes dans le cadre de la formation. 

◼ Développer l’attractivité à l’international en renforçant les filières de recrute-

ment des médecins étrangers et en proposant un accompagnement adminis-

tratif et un soutien à la préparation des EVC. 

Objectif 4 : renforcer la communication externe 

◼ Produire des contenus vidéos attractifs (timelapse chantier, portraits 

d’agents, promotion de l’hôpital et son territoire) diffusion de témoignages 

(patients, stagiaires, partenaires) en s’inspirant d’initiatives originales. 

◼ Diversifier la présence sur les réseaux sociaux en étendant la visibilité de 

l’établissement à d’autres plateformes numériques adaptées aux différentes 

cibles (étudiants, professionnels, partenaires). 

◼ Valoriser l’offre de soins en communiquant de façon ciblée sur les consul-

tations externes, l’imagerie à venir et les nouvelles activités médicales. 

◼ Mise à jour de la charte graphique de l’établissement à l’occasion de l’ou-

verture des nouveaux bâtiments, actualisation du logo. 

Objectif 2 : offrir des conditions de vie et de travail agréables 

et attractives 

◼ Développer une offre de logements temporaires en identifiant et mobilisant 

des logements pour les internes et les professionnels des métiers en tension. 

 ◼ Améliorer la Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT) en créant 

des espaces de détente et relaxation, en encourageant des moments de convi-

vialité au-delà des initiatives de l’amicale et en modernisant les équipements 

des plateaux techniques (rééducation et HDJ) grâce aux nouvelles technologies 

et innovations. 

Objectif 3 : structurer le parcours d’intégration des usagers 

partenaires  

◼ Formaliser le parcours d’accueil des usagers partenaires 

◼ Créer un livret d’accueil spécifique pour les usagers partenaires 

 

Objectif 5 : améliorer la communication interne  

◼ Développer l’affichage dynamique en mettant en place des supports vi-

suels modernes pour relayer les informations à destination des agents et des 

usagers.  

◼ Informer les professionnels sur l’offre de soins en communiquant en in-

terne sur les consultations accessibles aux professionnels hospitaliers. 

◼ Actualiser la signalétique interne du CH et de ses résidences. 
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GOUVERNANCE ETHIQUE ET BIENVEILLANCE 5. 
Dans un monde en constante évolution, notre établissement affirme 

avec force son engagement en faveur d’une gouvernance éthique, bien-

veillante et durable, fidèle à ses valeurs fondatrices. Cette ambition se 

traduit par une volonté claire : impulser une démarche institutionnelle 

structurée autour du Projet d’Établissement 2026-2030, en mobilisant 

l’intelligence collective de tous les professionnels. Celle-ci repose sur la 

mise en œuvre d’une démarche participative où la parole est donnée 

aux équipes de terrain, à travers une démarche projet favorisant les or-

ganisations agiles. 

Les espaces d’échanges et de formations sont autant de leviers pour en-

courager l’écoute, le respect et le partage des compétences. La simula-

tion en santé vient enrichir cette dynamique, en offrant un espace sécu-

risé d’apprentissage et de perfectionnement. 

Cette gouvernance éthique s’inscrit dans une perspective de 

développement durable, en conciliant performance, humanité 

et responsabilité  :  

• Une gouvernance vers un développement durable éclai-

ré par la bienveillance et l’innovation  

• La qualité est une exigence partagée reposant sur l’en-

gagement des professionnels et des usagers pour garan-

tir des soins sécurisés. Elle s’appuie sur l’expression pluri-

disciplinaire des professionnels dans une démarche par-

ticipative et d’amélioration continue de la qualité. 

« Une dynamique collective au 

service du sens du soin » 
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La gouvernance constitue un pilier fondamental du bon fonctionnement de notre institution. Elle désigne l’ensemble des mécanismes, processus et 

pratiques qui viennent ancrer notre marque employeur. 

Au Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit, l’orientation stratégique est de favoriser une gestion équitable et durable des ressources, tout en garan-

tissant qualité et respect des droits et cohésion sociale. 

Cette gouvernance a vocation à façonner la qualité du leadership, l’intégrité des processus décisionnels et la légitimité des institutions. 

5.A  LA GOUVERNANCE  
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Objectif 1 :  gouvernance de l'établissement dans le respect 

de ses valeurs 

◼  Le développement durable 

◼  Impulser une démarche institutionnelle de suivi des projets du PE 2026-

2030 

◼  Une dynamique collective interprofessionnelle Ville - Hôpital pour une 

réponse coordonnée aux besoins 

◼  Connaissance et reconnaissance : diffuser les organigrammes et l’infor-

mation relative aux différentes équipes et métiers 

Objectif 3 : les pratiques soignantes - le sens du soin 

◼ L'introduction de l'intelligence artificielle dans les pratiques 

◼ Le déploiement des techniques non médicamenteuses  

Objectif 2 :  démarche participative 

◼  La démarche projet : la parole est aux équipes de terrain pour travailler 

sur les organisations agiles. 

◼  Les staffs pluriprofessionnels : implication et respect de chaque profes-

sionnel 

◼  Les réunions d'encadrement : l'écoute des managers 

◼  Les formations, le tutorat, moteurs du collectif de travail et de partage 

des compétences 

◼  La simulation en santé 

Objectif 4 : la qualité au service des usagers 

◼   Renforcer et pérenniser le management de la Qualité, de la Sécurité 

et de la gestion des risques 

◼ Mobilisation de tous les professionnels : impliquer et responsabiliser 

les professionnels dans la démarche d’amélioration continue de la Qua-

lité  

◼ Un partenariat  au service des usagers : (s’)évaluer pour progresser, 

avec et pour les usagers 
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ETHIQUE ET BIENTRAITANCE 5.B 

La démarche éthique est inscrite dans les valeurs institutionnelles depuis de nombreuses années. 

Le  comité d’éthique promeut régulièrement des actions de sensibilisation à l’ensemble des professionnels, familles et patients/résidents. 

 

Création prochaine d’un comité de Bientraitance riche par sa diversité puisqu’il est composé de professionnels de différents services, de membres 

du comité d’éthique, du service qualité, sans oublier la participation de représentants des familles et représentants des usagers. 

 

Une diversité recherchée pour mettre des « mots » sur les situations perçues comme maltraitantes ou à risque de maltraitance. 

Parler de maltraitance c’est avant tout rappeler ce que dit la loi et les recommandations de bonnes pratiques.  
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Objectif 1 :  mettre en place une formation  

Objectif 3 : participer à  l’analyse de FEI 

◼ Aux cotés du service qualité, inviter des membres du comité de Bientrai-

tance à participer à des retours d’expérience suite à un signalement de mal-

traitance 

Objectif 4 : la promotion de la bientraitance 

◼ Création d’un comité de Bientraitance et priorités partagées 

avec les représentants des usagers du secteur sanitaire 

◼ Déclinaison de la politique Bientraitance diffusée au travers 

des chartes de bientraitance sur l’ensemble des services 

Objectif 2 :  partager les valeurs institutionnelles de Bientraitance  

◼ S’appuyer sur la politique de bientraitance de l’établissement 

◼ Identifier les priorités et ajuster en fonction de la charte de bientraitance 

◼ Ajuster sur chaque structure les priorités ciblées comme préventives de 

risque de maltraitance  

Objectif 5 : définir le plan d’action qualité sur la 

bientraitance  

◼   Ajouter les priorités institutionnelles de bientraitance et les in-

dicateurs de suivi dans le PAQSS : 

• Date de révision de la politique 

• Ajustement des chartes bientraitance 

• Questionnaires de satisfaction 

• Organisation de journée « bientraitance » 

 

Objectif 6 :  renforcer la connaissance des principes 

éthiques, la saisie du comité  

◼  Accompagner les membres du comité d’éthique dans la maitrise et 

l’utilisation des 4 principes éthique de Beauchamp et Childress 

◼ Revoir le support de saisie pour poser une question au comité 

◼ Créer un accès intranet éthique centralisant les réponses aux ques-

tionnements 

◼ Proposer une journée de formation à l’ensemble des membres du co-

mité de Bientraitance en intégrant des représentants famille 

◼ Connaître le cadre juridique et les recommandations de la HAS 
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CONCLUSION 

Ce projet ambitieux marque une étape essentielle vers une optimisa-

tion de l’offre de santé sur notre territoire, en accord avec le Projet 

Régional de Santé Occitanie. Il s’inscrit dans une volonté collective de 

répondre aux défis actuels et futurs, tout en réaffirmant les valeurs 

d’humanité, d’efficience et de solidarité. 

Nous avons posé les bases d’un système de soins capable de ré-

pondre aux besoins évolutifs de la population, en renforçant les dis-

positifs de prévention, en mobilisant des ressources humaines et 

techniques diversifiées, et en intégrant de nouveaux publics jusque-là 

moins pris en compte. L’attractivité des parcours et leur lisibilité cons-

tituent un levier majeur pour un accès facilité aux soins. 

L’amélioration des liens ville/hôpital, l’intégration des dynamiques 

entre hôpitaux au sein du GHT, le partenariat avec les usagers et le 

renforcement du pont entre sanitaire et médicosocial sont des piliers 

d’une prise en charge continue et cohérente. Ces actions visent à ga-

rantir un accès fluide pour les patients à travers les différents niveaux 

de l’offre de santé. 

Par ce projet, le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit affirme pleine-

ment son rôle d’Hôpital de Proximité. Il renforce son engagement à 

être au plus près des patients et des réalités territoriales, en garantis-

sant une accessibilité élargie, une prise en charge globale et coordon-

née, et une collaboration active avec l’ensemble des acteurs de santé 

du territoire. Par cette dynamique, il contribue à ancrer une offre de 

soins inclusive et durable.  

« Un projet structurant, porteur de sens et d’avenir » 
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CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT             PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

 

 

Le projet Social 2026-2030 
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1 QUALITE DE VIE ET  

CONDITIONS DE TRAVAIL 

2 
ATTRACTIVITE      

FIDELISATION DU 

PERSONNEL ET  

PARCOURS         

PROFESSIONNEL 

 

3 

CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT 

4 

Mettre l’humain au centre 

des priorités de l’hôpital en 

agissant pour améliorer le 

bien-être au travail, l’enga-

gement, la reconnaissance, 

l’écoute et l’inclusion de 

tous les professionnels 

AXE 

AXE 

AXE 

AXE 

RENFORCEMENT DU 

DIALOGUE SOCIAL 

AU SERVICE DU     

COLLECTIF 

 PROMOUVOIR LA 

DIVERSITÉ ET 

L’INTÉGRATION 

PROFESSIONNELS 

LE PROJET SOCIAL 

AXE 

  NUMÉRIQUE       

INNOVATION ET 

INTELLIGENCE    

ARTIFICIELLE : 

VERS UN HÔPITAL    

CONNECTÉ 

5 
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UN PROJET SOCIAL PORTÉ PAR ET POUR LES PROFESSIONNELS DE 

L’ÉTABLISSEMENT  
 

Dans le cadre de ses missions et de son engagement envers le bien-être de ses agents, le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit a écrit 

son Projet Social d’Établissement visant à renforcer la qualité de vie au travail, promouvoir l’inclusion, et favoriser le dialogue social. Ce projet 

s’inscrit dans une démarche participative et concertée, mobilisant l’ensemble des acteurs de l’établissement autour de valeurs communes : res-

pect, solidarité, équité et engagement. 

La conduite du projet a reposé sur une dynamique de co-construction, impliquant une diversité de professionnels issus de tous les secteurs de 

l’établissement : soignants, administratifs, techniques, cadres, représentants du personnel, le service de Santé au Travail et l’ensemble des per-

sonnels du service Ressources Humaines. Deux réunions de travail ont été organisées, permettant de croiser les idées, d’identifier les besoins 

spécifiques et de co-définir les priorités d’action via 5 axes. 

Les représentants du personnel ont été pleinement associés à toutes les étapes du projet, garantissant une prise en compte des réalités du ter-

rain.  

Ce projet social ancré dans les valeurs de l’établissement vise à : 

• Améliorer la qualité de vie au travail et les conditions d’exercice des professionnels. 

• Renforcer l’attractivité de l’établissement, favoriser la fidélisation des agents et accompagner les parcours professionnels. 

• Développer le dialogue social au service du collectif, en valorisant l’écoute, la concertation et la co-construction. 

• Promouvoir la diversité, l’égalité professionnelle et l’intégration des personnes en situation de handicap. 

• Encourager l’innovation, en intégrant les outils numériques et les apports de l’intelligence artificielle dans les pratiques professionnelles. 

 

Ce projet social d’établissement incarne une volonté forte de transformation, portée collectivement par les acteurs du Centre Hospitalier. En pla-

çant la qualité de vie au travail, l’attractivité, l’innovation et l’inclusion au cœur de ses priorités, il s’inscrit dans une dynamique durable et ambi-

tieuse. Il reflète l’engagement de l’établissement à construire un environnement professionnel plus humain, plus collaboratif et résolument tour-

né vers l’avenir.  
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QUALITE DE VIE ET CONDITIONS DE TRAVAIL  1. 
     

La Qualité de Vie et l’amélioration des Conditions de Travail (QVCT) constituent un élément fondamental du projet social, en tant qu’enjeu fonda-

mental de performance et d’attractivité de l’établissement.  Elle constitue un levier essentiel pour favoriser l’engagement, la motivation et la fidéli-

sation des professionnels  pour accompagner efficacement et humainement les usagers.  

 

La  QVCT comprend trois axes forts:   

• La santé et la sécurité au travail, intégrant une démarche de prévention des risques professionnels, la réduction de la pénibilité, l’adaptation 

des postes et la mise en place d’équipements adaptés. Ce volet préventif s’articule autour de la F3SCT, la cellule QVCT et le service de santé au 

travail.  

• L’adaptation des organisations, afin de tenir compte des équilibres entre la vie privée et la vie professionnelle, la modulation des méthodes de 

travail avec le télétravail, et la mise à disposition de locaux adaptés et d’espaces de bien-être. 

• La poursuite d’un climat social apaisé, où chacun peut trouver sa place et s’exprimer, dans une démarche participative et inclusive,  à travers 

l’implication de chacun dans les organisations et la mesure régulière du climat social (baromètre social).  
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Objectif 3 : politique de responsabilité sociale et     

environnementale 

Objectif 2 : développer la Qualité de Vie au travail 

et le bien-être au travail des professionnels 

Objectif 1: repérer et renforcer la prévention des 

risques professionnels  

◼ Installer des supports de vélo et favoriser le covoiturage 

◼ Dématérialiser les documents administratifs des professionnels et 

faciliter leur accès   

◼ Réaliser annuellement une journée d’action RSE et valoriser au 

quotidien cette politique auprès des professionnels  

◼ Etudier les possibilités d’offre de services : conciergerie, assistante 

sociale.  

◼ Coordonner les actions de la F3SCT, la Cellule QVCT et le service 

de santé au travail 

◼ Organiser annuellement une journée dédiée aux Risques Psycho-

sociaux et à la Qualité de Vie au Travail : mettre en place un collectif 

pluridisciplinaire « troubles musculo-squelettiques » 

◼ Développer et valoriser les formations de prévention PRAP2S 

◼ Positionner et valoriser le service de santé au travail (SST) : préven-

tion et accompagnement au retour à l’emploi  

◼ Renforcer la qualité d’accueil des locaux et des équipements de 

prévention des  risques 

◼ Réaliser annuellement un baromètre social anonymisé accompagné 

d’un plan d’action  

◼ Développer les actions de bien-être à destination des professionnels 

(Actions sociales, Salle SNOEZELEN)  

◼ Renforcer la communication autour des dispositifs de soutien psy-

chologique et du psychologue du travail 
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ATTRACTIVITÉ FIDÉLISATION DU PERSONNEL ET  

PARCOURS PROFESSIONNELS 
2. 

     

Le deuxième volet du projet social précise la volonté de l’établissement : 

 

• De rester un établissement attractif pour les professionnels et en particulier sur les métiers en tension, 

• De fidéliser les professionnels afin de limiter le turn-over et assurer un accompagnement de qualité, 

• D’accompagner tout au long de leur carrière les agents de l’établissement. 
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Objectif 2 : accompagner les professionnels dans 

leurs parcours et projets professionnels 

Objectif 1 : attirer et fidéliser  les professionnels 

 

◼ Réaliser une étude sur les causes de départ et la mise en place 

d’actions correctives de manière annuelle 

◼ Renforcer l’accompagnement à la mobilité interne (formation /

cellule de retour à l’emploi) 

◼ Développer le tutorat et le mentorat afin de mieux intégrer et fidé-

liser les professionnels 

 

◼ Renforcer la périodicité et les missions de la commission de forma-

tion incluant l’encadrement et les partenaires sociaux 

◼ Élaborer un plan de formation pluridisciplinaire et participatif 

◼ Renforcer la formation à l’arrivée en proposant une formation systé-

matique à l’usage du DPI et aux outils numériques 

◼ Poursuivre le soutien des agents dans leur parcours de profession-

nalisation ( préparation au concours / périodes d’immersion) 



37 

RENFORCEMENT DU DIALOGUE SOCIAL AU SERVICE DU 

COLLECTIF 
3. 

Le dialogue social est au cœur de la philosophie de l’établissement à savoir que chacun des professionnels a sa place dans l’institution et un rôle à 

jouer. Plus qu’une somme d’individualités, l’Hôpital se vit comme un collectif au service d’un accompagnement humain et de qualité.  

Ce dialogue social repose sur une communication fluide et claire, numérique et moderne, en cohérence avec la « Marque employeur » de 

l’établissement, construite chaque jour avec les professionnels. 
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Objectif 2 : valoriser les accords et les initiatives lo-

cales  

Objectif 1: conduire un dialogue social apaisé 

     Objectif 3: pérenniser la démarche participative comme 

pilier du dialogue social et de la QVCT 

◼ Conduire annuellement les négociations collectives avec les parte-

naires sociaux a minima sur les thématiques règlementaires (égalité 

professionnelle, vie professionnelle et vie privée etc…) et mettre à jour 

annuellement le Guide du Temps de Travail et les Lignes Directrices de 

Gestion 

◼ Renforcer le rôle des partenaires sociaux dans la construction et la 

mise en place de la commission de formation.  

◼ Intégrer les partenaires sociaux en amont dans les projets de l’éta-

blissement 

◼ Intégrer les partenaires sociaux dans les commissions de formation, 

la commission de conciliation et favoriser la connaissance de ces com-

missions auprès des agents   

◼ Poursuivre le déploiement des projets d’intéressement collectif  

◼ Pérenniser la formation de l'encadrement (PM et PNM) à la dé-

marche participative 

◼ Instaurer une culture du retour d'expérience et de l'analyse des 

pratiques professionnelles  

◼ Développer la "Marque employeur" de l'établissement  
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PROMOUVOIR LA DIVERSITÉ ET L’INTÉGRATION DES 

PROFESSIONNELS 
4. 

Le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit inscrit sa politique de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE) dans une démarche volonta-

riste en faveur de l’inclusion des personnes en situation de handicap et de l’égalité professionnelle. 

Au-delà de l’impératif légal, cela traduit une responsabilité éthique forte, visant à garantir un environnement de travail  respectueux des droits in-

dividuels, luttant contre toute forme de discrimination,  propice à l’épanouissement de l’ensemble des professionnels.  

Cet enjeu est également un fort levier d’attractivité et de fidélisation, afin d’aboutir à une cohésion interne renforcée au service d’un objectif com-

mun : la qualité du service public rendu.  

 

La promotion de la diversité et de l’égalité professionnelle réelle s’articule autour de trois objectifs :  

• La promotion de l’égalité professionnelle, 

• La promotion d’une vision positive du handicap, 

• L’intégration des professionnels étrangers en particulier dans les métiers en tension ( personnel médical et non-médical). 
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Objectif 3 : intégrer les professionnels médicaux et 

paramédicaux  

Objectif 2 : promouvoir une vision positive du handicap 

 

Objectif 1: renforcer l’égalité professionnelle réelle  

◼ Construire et mettre en place un plan d’action sur l’égalité profes-

sionnelle. 

◼ Valoriser l’accompagnement des déclarants. 

◼ Structurer le parcours d’accueil et d’intégration des PADHUE. 

◼ Formaliser  l’entretien annuel et de formation des professionnels 

médicaux. 

◼ Formaliser le parcours d’accueil en mettant en place un accueil 

institutionnel complet : visite des services, remise des accès, décou-

verte du fonctionnement de l’établissement. 

◼ Créer et diffuser des livrets d’accueil spécifiques pour les internes 

(organigramme médical, infos pratiques, loisirs locaux…) et d’autres 

dédiés aux étudiants AS et IDE dans chaque service. 

◼ Encourager les agents en situation de handicap à faire une de-

mande RQTH. 

◼ Sensibiliser les équipes à la diversité des handicaps et à l’inclusion 

des personnes concernées. 

◼ Réaliser des actions de sensibilisation autour du handicap : commu-

nication, témoignages, formations, journée RSE. 
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NUMÉRISATION INNOVATION ET INTELLIGENCE  

ARTIFICIELLE 
5. 

Le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit inscrit la transformation numérique comme un levier stratégique de performance, afin de moderniser le 

fonctionnement hospitalier, améliorer la qualité des soins et optimiser les conditions de travail des professionnels.  

L’introduction progressive du numérique et de l’intelligence artificielle  offrent des perspectives nouvelles sur des thématiques multiples : aide au 

diagnostic, fluidification des parcours, automatisation des tâches administratives répétitives ou avec peu de valeur ajoutée. 

Cette innovation doit s’accompagner d’une réflexion éthique et d’une appropriation spécifique au sein de l’Hôpital.  
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Objectif 2 : améliorer les pratiques professionnelles 

et l’appropriation du numérique  

Objectif 3: intégrer le numérique au service de la  QVCT  

Objectif 1: faciliter le travail des professionnels 

grâce à l'innovation numérique 

◼ Automatiser des tâches chronophages, répétitives ou avec peu 

de valeur ajoutée.  

◼ S’aider de l’IA pour accompagner les professionnels dans tous 

les comptes rendus 

◼ Utiliser l’IA  dans la gestion des  plannings  prévisionnels des 

équipes en tenant compte des textes règlementaires 

◼ Mettre en place des outils/logiciels basés sur l'IA pour aider 

les professionnels à poser des diagnostics, analyser des don-

nées. 

◼ Poursuivre la dématérialisation du service RH (déclaration, 

analyse etc…). 

◼ Proposer des formations afin de mobiliser les agents et le-

ver les appréhensions face à l'IA. 

◼  Renforcer l’intranet comme dispositif de communication. 

◼  Former régulièrement les professionnels à l’usage du numérique : 

messagerie professionnelle, plannings, logiciels. 

◼  Réaliser un bilan de la politique de télétravail et créer une charte 

de la déconnexion. 
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CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT             PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

 

 

Le projet des Usagers 2026-2030 
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1 
Rendre plus lisibles les 

missions des  

représentants  

des Usagers  

2 
Faire un lien entre 

 le sanitaire et le 

médico-social  

 

3 

CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT 

4 

La volonté :  

 

Impliquer  les patients dans 

leur expérience « patient » , 

un atout pour la qualité des 

prises en charge 

AXE 

AXE 

AXE 

AXE 

Développer la 

démocratie en 

santé  

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

 Partager  

l’évolution des 

technologies  

numériques   

LE PROJET DES USAGERS 
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RENFORCER L’IMPLICATION DES USAGERS   

Les usagers connaissent les atouts et les limites de l’établissement qu’ils fréquentent. Aussi l’engagement des usagers dans la stratégie de l’éta-

blissement et dans ses déclinaisons opérationnelles apporte une plus-value pour la pertinence des projets stratégiques de l’établissement.  

Les usagers perçoivent des dimensions de la qualité des soins, de la qualité de la prise en charge ou encore de l’accompagnement complémen-

taires à celles identifiées par les professionnels de santé, administratifs et techniques.  

S’engager dans la construction d’un projet des usagers, c’est se donner les moyens de mieux sécuriser les patients et leurs parcours, mais aussi 

les professionnels et leurs pratiques. 

 

Le projet des usagers est une des composantes du Projet d’établissement 2026-2030. Il vient en complément du projet médico-soignant, du pro-

jet social, du Schéma Directeur SIH et du Schéma Directeur Immobilier (SDI). 

Il prend en compte l’évolution du profil des patients hospitalisés, avec une volonté d’impliquer davantage les patients dans leur parcours de 

soins en leur apportant les informations utiles lors de leur séjour. 
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RENDRE PLUS LISIBLES LES MISSIONS DES  

REPRÉSENTANTS  

1. 

Au-delà des missions assurées par les représentants des Usagers, mettre davantage en avant  leurs associations dans l’intérêt des patients et des 

professionnels. 
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Objectif 3 : instaurer un partenariat des RU avec les 

autres associations  

Objectif 2 : identifier leur association et les aides 

possibles aux patients / résidents,  

◼  Stand d’information sur leur association 

◼  Sensibiliser les professionnels sur le relais à donner sur le rôle de ces 

associations et aide possible aux patients  

 

 

Objectif 1: intervenir dans les services pour rencon-

trer les équipes et les patients  

◼  Revoir le contenu du livret d’accueil pour mieux présenter les RU et 

leur association 

◼  Organiser des visites régulières en services pour être plus visibles 

pour les patients et les équipes 

◼  Créer des outils tels que des QR Codes pour informer du rôle des 

usagers  

 

◼  Intégrer les RU à la réunion annuelle des associations interve-

nantes sur le site de PSE 
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FAIRE UN LIEN ENTRE 

 LE SANITAIRE ET LE MÉDICO-SOCIAL  

2. 

     

 

La diversité des prises en charge sur le centre hospitalier et le nombre important de structures médico-sociale rattachées, ont mis en avant la vo-

lonté de créer des liens entre le sanitaire et le secteur médico social à travers les instances CDU et CVS. 

Ce rapprochement vise non seulement à garantir aux usagers de faire valoir leurs droits mais aussi d'accompagner les professionnels dans la prise 

en charge des patients. 
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Objectif 3 : participer au suivi des réclamations et 

plan d’action sur le sanitaire ou médico-social 

Objectif 2 : accompagner des familles ou patients 

dans le cadre de médiation patients/résidents 

◼  Proposition systématique au plaignant d’être accompagné par un 

représentant famille et /ou RU dans le cadre d’une médiation  

Objectif 1: associer des RU et des représentants fa-

milles pour des actions qualité  

◼  Organiser une réunion annuelle commune CDU et CVS pour cibler 

les suivis qualité possible à partager  

◼  Porter des actions croisées sanitaire , médico-social dans le cadre 

d’enquête qualité, action d’information grand public avec tenue de 

stand  
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DÉVELOPPER LA DÉMOCRATIE EN SANTÉ  3. 

Il s’agit de s’engager dans un mouvement d’évolution sociétale où la personne est actrice de sa santé et respectée dans ses droits d’usager. 
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Objectif 2 : promouvoir les retours d’expérience 

patients/résidents 

◼  Réaliser des témoignages via des vidéos et les partager sur le site de 

l’hôpital  

Objectif 1: rechercher des patients partenaires  

◼  Capter via les cadres, des patients volontaires pour partager leur 

expérience avec les profils suivants : 

• Patient hospitalisé sanitaire, 

• Famille et résident accueilli en EHPAD, 

• Patient ayant bénéficié de l’éducation thérapeutique, HDJ, HAD… 

◼  Créer une plaquette d’information sur les partenariats en santé  
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PARTAGER L’ÉVOLUTION DES TECHNOLOGIES  

NUMÉRIQUES   

4. 

Les préoccupations en matière de cybersécurité, en particulier en ce qui concerne la protection des données des patients nécessitent un partage 

d’informations au regard de ces évolutions numériques. 
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Objectif 2 : s’ouvrir à l’utilisation de l’IA  

◼  Implication des RU dans ces évolutions envisagées dans la pratique  

Objectif 1: communiquer sur la sécurisation des 

données de santé  

◼  Informer la CDU des outils utilisés sur le partage de données  

◼  Apporter cette précision aux patients dans le livret d’accueil  
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LE CENTRE HOSPITALIER   L’ANNUAIRE  

CENTRE HOSPITALIER 
DE PONT-SAINT-ESPRIT 
 

10, rue Philippe-le-Bel 

CS 31054 Pont-Saint-Esprit 

Tél. 04.66.33.40.00 

ESPACE ANNIE-GIRARDOT 
 

10, rue Philippe-le-Bel 

CS 31054 Pont-Saint-Esprit 

Tél. 04.66.33.40.63 

RÉSIDENCE 
NOTRE-DAME DE LA BLACHE 
 

1969, route de Carsan 

30130 Pont-Saint-Esprit 

Tél. 04.66.90.39.69 

RÉSIDENCE AUGUSTA BESSON 
 

330, camin de Sarsin 

30330 Saint-Paul-les-Fonts 

Tél. 04.66.33.27.30 

RÉSIDENCE DU VAL-DE-CÈZE 
 

46, impasse du Val-de-Cèze 

30630 Cornillon 

Tél. 04.66.50.57.57 

10, rue Philippe-le-Bel 

CS 31054 

30134 PONT-SAINT-ESPRIT Cedex 

secretariatdirection@hopitalpse.fr 

ESPACE POINT VERMEIL 
 

1, esplanade du Mont-Cotton 

30200 Bagnols-sur-Cèze 

Tél. 04.66.89.89.32 
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CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT             PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

Le Schéma Directeur  

du Système d’Information 2026-2030 
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Le Centre Hospitalier de Pont-Saint-Esprit a récemment déployé de nouvelles autorisations et développé de nouvelles activités ces dernières an-

nées renforçant significativement l’activité sanitaire de l’établissement : 

• Augmentation des autorisations de Médecine 

• Augmentation des autorisations de SMR 

• Augmentation des autorisations de HAD 

• Ouverture d’un service USLD 

• Mise en place et développement de consultations externes de           

spécialité 

 

En parallèle, un ambitieux projet d’extension devant le Centre Hospitalier 

est en cours avec la mise en place de nouvelles activités (imagerie, UPHV, 

centre de santé, centre dentaire) qui auront un impact direct sur le système 

d’information de l’hôpital. 

 

Le projet d’établissement 2026 - 2030 du Centre Hospitalier de Pont-Saint-

Esprit permet de définir, à 5 ans, la stratégie et les objectifs institutionnels 

et métiers de la structure d’être validé. 

 

« Connecter les soins, simplifier la vie. » 
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Objectif 2 : adapter l’organisation interne du service  

◼  Élargissement des horaires du service  

◼  Élargissement des astreintes nuits, week-end et jours fériés 

 

 

 

Objectif 1 : renforcer le pilotage du SIH et de sa sécurité 

◼  Intégrer la gouvernance de l’IA au sein du COPIL SIH 

◼  Pilotage de la sécurité SI au sein de la cellule qualité et du PAQ de 

l’établissement 

 

 

 

GOUVERNANCE ET ORGANISATION 1. 
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Objectif 2 : faciliter le partage d’information dans le 

cadre de parcours  

◼  Accès à l’imagerie des patients peu importe leur établissement 

d’origine DRIMBOX 

◼  Développer l’usage de la Messagerie sécurisée de santé 

◼ Permettre l’accès à Mon espace santé directement depuis le DPI 

des patients 

◼ Faciliter l'intégration des documents médicaux numériques reçus 

par MSSanté 

◼ Développer l’usage du DPI HAD par les libéraux 

◼ Développer SPICO discussion pour tous 

 

Objectif 1 : faciliter la prise en charge des patients 

◼  Evolution du DPI en lien avec les projets de convergence du GHT 

◼  Développer la téléconsultation/télé-expertise en EHPAD 

◼ Interfacer les différents logiciels autour de la prise en charge à 

domicile ou urbaniser autour des autres logiciels (ex. ARCAD CRT) 

◼  Faciliter l’accès aux analyses médicales en étudiant la faisabilité du 

transport médical par drone 

◼  Mise en place d’un système d’information dédié au centre d’ima-

gerie autour d’un RIS et d’un PACS 

 

 

Objectif 3 : faciliter l’accès aux diagnostics 

AMELIORER LA PRISE EN CHARGE DES PATIENTS ET 

LES ECHANGES DANS LE CADRE DES PARCOURS DE 

SOINS 

2. 
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Objectif 2 : développer la formation et l’accompagnement des 

utilisateurs 

◼  Développer les tutoriels vidéos sur les solutions de l’espace numé-

rique agent Digiposte, planning, Outlook etc.. 

◼ Mieux accompagner les utilisateurs (Développer la formation in-

terne sur tous les outils métiers) 

 

Objectif 1 : développer l’usage de l’IA 

◼    Pour la gestion des plannings 

◼ Aide à la prise de décision médico-pharmaceutique depuis les 

informations du DPI 

◼ Gestion des mails 

◼ Création de comptes-rendus 

◼ Pour l’analyse des offres lors des marchés publics 

◼ Promouvoir une solution IA interne 

◼ IA pour l’aide au diagnostic en imagerie 

◼ Aide à la création de supports de communication 

◼  Développer la GED (Gestion Electronique des Documents) avec le 

circuit de validation des documents 

◼ Intranet (Développer l’indexation des documents ex. protocoles, 

simplifier le processus des notes de la création à l’indexation à la dif-

fusion, Mail automatique à All lors du dépôt d’un nouveau protocole, 

◼  Mise en place d’un onglet veille qualité. 

◼ Mise en place d’un projet d’affichage dynamique dans les lieux 

stratégiques 

◼  Mettre en place un annuaire informatisé dynamique 

◼  Utiliser les écrans de veille des ordinateurs pour communiquer 

◼ Poursuivre la dématérialisation (livrets d’accueil, ordre de missions, 

feuilles de présence) 

◼  Mise en place d’un nouveau système de gestion de la réservation 

des salles 

◼  Refonte de l’arborescence du serveur de fichiers  

Objectif 3 : faciliter la communication et 

l’échange des données 

FACILITER LE QUOTIDIEN DES AGENTS 3. 



60 

Objectif 2 : le SI du service RH 

◼  Mise en place d’un outil de gestion de la masse salariale 

◼ Poursuivre la mise en place de la procédure d’accueil des nouveaux 

agents au-delà du message de bienvenue 

◼  Développer sur la plateforme de pilotage des indicateurs RH perti-

nents  

◼  Mise en place d’une solution logicielle pour la médecine du travail 

Objectif 1 : le SI du bureau des entrées 

◼  Dématérialisation des dossiers patients administratifs 

◼  Développer les préadmissions et préconsultations 

◼  Automatiser le standard téléphonique 

◼  Développer l’accueil via bornes automatiques 

◼  Mise en place d’une solution de pilotage avec la production de 

tableaux de bord automatisés 

◼  Refonte du fichier structure 

◼  Développer sur la plateforme de pilotage des indicateurs finan-

ciers pertinents  

Objectif 3 : le SI du service finances 

◼  Améliorer le système de GED et d’archivage pour les factures 

◼  Mise en place de la signature électronique des documents pour 

les services économiques 

◼  Dématérialiser la demande d’achat 

◼  Mise en place de l’interface marchés ELAP / DATAMEAL 

 

Objectif 4 : le SI du service achat 

◼  Mise en place d’un écran de préparation des commandes à la base 

logistique 

◼  Mise en place d’une plateforme de réception des colis (en dehors 

des heures d’ouverture du magasin) 

Objectif 5 : le SI du service logistique 

RENFORCER L’USAGE DU NUMERIQUE AU SEIN DES 

SERVICES SUPPORTS 

4. 
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Objectif 8 : le SI du service Qualité Gestion des Risques 

◼  Accompagnement sur le paramétrage de Bluekango pour le faire 

évoluer 

◼  Mise en place de modules ou d’un logiciel qualité (audits/enquêtes, 

évaluations, certifications). 

◼  Trouver une solution de gestion automatisée des mises à jour des 

protocoles 

 

Objectif 7 : le Si du service restauration 

◼  Mise en place des réservations pour le restaurant du personnel. 

◼  Améliorer la solution de gestion des étiquettes et la traçabilité de 

production (Toutes les températures) voir avec sondes connectées. 

◼ Remplacer le portail WEB pour les commandes des clients externes 

(ASVMT) 

◼  Mise en place d’une solution d’évaluation des repas en service. 

◼  GTC : développer un outil de pilotage global pour l’ensemble des 

sites avec accès distant dans le cadre des astreintes 

◼  Développer la couverture WIFI toit / chaufferie 

◼  Développer un système de reports d’alarmes (température du lo-

cal serveur et autres sondes chambres froides, etc…) 

 

Objectif 9 : le SI des services techniques 

◼  Projet de prêt de matériel du pool vers les services (gestion des 

réservations et de la formation) 

◼  Développement des tablettes SACHA sur les services d’EHPAD 

◼  Dématérialiser les commandes des produits du pool vers le maga-

sin 

◼  Déployer un carnet sanitaire informatisé e-carnet (Services Tech-

niques, Services économiques, Balnéothérapie) 

Objectif 6 : le SI du service hygiène 
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Objectif 2 : organiser la continuité et la reprise d’activité 

◼  Finaliser le plan de continuité et de reprise d’activité 

◼ Réaliser des tests réguliers 

Objectif 1 : prendre en compte les nouveaux risques nu-

mériques 

◼  Participer aux futurs programmes nationaux concernant la sécurité 

SI Programme CARE 

◼ Mise à jour de l’analyse des risques, de la PSSI incluant la poli-

tique de mots de passe et des chartes associées et définition d’un 

nouveau plan d’actions sécurité 

◼  Mise en place d’un gestionnaire de mots de passes centralisé 

◼ Refonte du système d’authentification autour d’une solution 

d’identification unique (SSO) basée sur les cartes CPX dans le cadre 

du programme national HOSPICONNECT 

 

Objectif 3 : faciliter la communication et l’échange 

des données 

◼  Externalisation d’un jeu de sauvegarde 

◼  Mise en place d’une solution EDR associée à un service SOC mu-

tualisé dans le cadre du GHT 

 

 

Objectif 4 : renforcer le niveau de sécurité 

AMELIORER LA SECURITE DU SIH 5. 
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CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINT-ESPRIT             PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2026-2030 

Le Schéma Directeur  

Immobilier 2026-2030 



64 



65 



66 



67 



68 



69 



70 



71 



72 



73 



74 



75 



76 



77 



78 



79 



80 



81 



82 



83 



84 



85 



86 



87 



88 



89 



90 



91 



92 



93 



94 



95 



96 


